
L'employeur peut-il remettre la lettre de licenciement en main
propre ?

Réponse courte

Oui, l'employeur peut remettre la lettre de licenciement en main propre au salarié au Luxembourg, à condition que

le salarié signe le double de la lettre de licenciement en guise d'accusé de réception. Cette signature sur le double

vaut accusé de réception selon l'article L.124-3 du Code du travail. En l'absence de signature, la remise en main

propre n'a aucune valeur juridique et l'employeur doit obligatoirement recourir à la lettre recommandée avec

accusé de réception.

Définition

La remise en main propre de la lettre de licenciement consiste pour l'employeur à transmettre directement au

salarié, sans intermédiaire postal, le document écrit notifiant la rupture du contrat de travail. Cette modalité vise

à officialiser la décision de licenciement et à faire courir les délais légaux liés à la rupture du contrat, qu'il soit à

durée déterminée ou indéterminée.

La notification écrite est une exigence légale absolue au Luxembourg, permettant d'assurer la traçabilité de la

procédure et la protection des droits du salarié. Elle constitue un acte unilatéral de l'employeur qui doit être

formalisé dans le respect strict des règles du Code du travail.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il remettre la lettre de licenciement en main propre au Luxembourg ?

Oui, l'employeur peut remettre la lettre de licenciement en main propre au salarié, à condition que le salarié signe le double de la lettre de
licenciement en guise d'accusé de réception. Cette signature sur le double vaut accusé de réception selon l'article L.124-3 du Code du
travail luxembourgeois.

Que se passe-t-il si le salarié refuse de signer le double de la lettre de licenciement ?

Si le salarié refuse de signer le double, la remise en main propre n'a aucune valeur juridique et la notification est considérée comme non
réalisée. L'employeur doit alors obligatoirement procéder immédiatement à un envoi par lettre recommandée avec accusé de réception
pour que le licenciement soit juridiquement valable.

Quelles sont les conditions obligatoires pour une remise en main propre valide ?

Pour être juridiquement valable, la remise en main propre doit respecter plusieurs conditions : établir la lettre en double exemplaire,
obtenir la signature du salarié sur le double (qui vaut accusé de réception), conserver l'original signé, et documenter la date et l'heure
exactes de la remise. Il est recommandé de prévoir un témoin pour sécuriser la procédure.

Quels sont les avantages et risques de la remise en main propre par rapport à la lettre recommandée ?

Les avantages incluent l'accélération de la notification (pas de délais postaux), la certitude de réception immédiate si signature obtenue,
et l'économie sur les frais d'envoi. Les risques sont le refus possible de signature du salarié, la nécessité d'avoir un plan B (lettre
recommandée), et l'exigence d'une documentation rigoureuse de toute la procédure.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-3


Conditions d’exercice

La notification du licenciement doit obligatoirement être faite par écrit, conformément à l'article L.124-3 du Code

du travail luxembourgeois. La loi n'impose pas l'usage exclusif de la lettre recommandée : la remise en main propre

est juridiquement admise, à condition absolue que le salarié signe le double de la lettre de licenciement.

L'employeur doit pouvoir prouver la date de remise et le contenu exact de la lettre. La notification orale est nulle

et sans effet juridique. L'égalité de traitement et le respect de la dignité du salarié doivent être garantis lors de la

remise, conformément aux principes généraux du droit du travail luxembourgeois.

Conditions impératives :

Document obligatoirement écrit

Remise du double de la lettre au salarié

Signature du salarié sur ce double comme accusé de réception

Conservation de l'original signé par l'employeur

Modalités pratiques

Pour que la remise en main propre soit juridiquement valable, l'employeur doit respecter une procédure stricte :

Préparation du document :

Établir la lettre de licenciement en double exemplaire

S'assurer que le contenu respecte les exigences légales (motifs, préavis, etc.)

Prévoir un témoin pour sécuriser la procédure

Procédure de remise :

Présenter la lettre de licenciement au salarié

Demander au salarié de signer le double de la lettre

Cette signature vaut accusé de réception de la notification

Noter la date et l'heure exactes de la remise

Faire contresigner par un témoin si possible

En cas de refus de signature :

La remise en main propre ne produit aucun effet juridique

La notification est considérée comme non réalisée

L'employeur doit immédiatement procéder à un envoi par lettre recommandée

Documenter le refus par procès-verbal avec témoins
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Pratiques et recommandations

Avantages de la remise en main propre :

Accélération de la notification (pas de délais postaux)

Certitude de réception immédiate si signature obtenue

Économie sur les frais d'envoi recommandé

Risques et précautions :

Risque de contestation si le salarié refuse de signer

Nécessité absolue d'un plan B (lettre recommandée)

Documentation rigoureuse de toute la procédure

Recommandations opérationnelles :

Toujours prévoir la présence d'un témoin (collègue, responsable RH)

Doubler systématiquement par un envoi recommandé pour les licenciements sensibles

Informer le salarié de ses droits lors de la remise

Archiver immédiatement le double signé dans le dossier personnel

Respecter la confidentialité et éviter la remise en public

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.124-3, paragraphe 1 : Obligation de notification écrite du licenciement par lettre recommandée.

"Toutefois, la signature apposée par le salarié sur le double de la lettre de licenciement vaut accusé de

réception de la notification"

Article L.124-2 : Entretien préalable obligatoire dans les entreprises de 150 salariés et plus

Article L.124-5 : Obligation de motivation du licenciement sur demande du salarié

Article L.121-6 : Principe d'égalité de traitement

Article L.121-7 : Respect de la dignité du salarié

Jurisprudence de la Cour de cassation luxembourgeoise : La remise en main propre est valable uniquement si

le salarié signe le double de la lettre de licenciement. En l'absence de cette signature ou de preuve écrite de remise,

la notification est considérée comme juridiquement inexistante.
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ATTENTION CRUCIALE : En cas de refus du salarié de signer le double de la lettre lors d'une remise en main propre, il est

impératif de procéder immédiatement à une notification par lettre recommandée avec accusé de réception. Cette double procédure

permet de sécuriser la preuve et d'éviter toute contestation sur la validité du licenciement. La signature doit être apposée

spécifiquement sur le double de la lettre, pas sur un document séparé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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